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Nouveau front
contre
les vaccins
obligatoires

L alettrededouzepagesest
arrivée vendredi 4 août
au ministère de la santé.
Intitulé courtoisement

"Demande prealable », ce cour-
ner signé de M"\;acqueUne 8ergel
est en réalité le pmmier acte d'un
nouveau front juridique qui
s'ouvre sur la vaccination, et qui
concerne cette fois les adjuvlUltsà
l'alumitùum.
En février, cette avocate avait

obtenu du Comeü d'Etat que les
vaccins obligatoires - en Ftance,
on en compte trois (contre la
diphtérie, le tétanos et la polio-
myélite) - puJssent êue disponi-
bles seuls et non pas combinés
avec:d'autres comme c'est quasi
systématiquement le cas
aujourd'huL L'Jnstitut pOUI la
protection de la santé naturelle
(IPSN) et les quelciue :1300 per-
sonnes quI la soutenaient
n'étaient pasforcémertt bostilesà
lavaccinatiol1 mais voulaient ~
les parents aient le choix de ne
pas immuniser leurenfant contre
telle ou teUe maladie si la loi ne les
y obligeait pas.
Ce recours - ~ur le moment

gracieux -, qui n'est «en aucun
cas line remise en cause de la vac·
cination ",précise favocate, inter-
vIent daM un climat de défiance
vacdnale en hausse. Mandatée
par un nouveau collectif qui
compte déjà Uso penlonnes
- "des ingénieurs. des cadres. des
parents mais aussi d~ membres
du corps médirol Jf - Me Bergel de-
mande à présent à la ministre de
la santé d'um- «des pauvoil'$ qui
lIui]sont conféré$ », pour imposer
aux laboratoires cie ne plus met-
tre d'adJuvant à l'aluminium
dans les vaccins oblIgatoires et
dans tous ceux qui le devien-

{!raient d'ici là. En cause, leurs " ef-
fetsserondaÎres néfastes tant polir
les enfants t/is jeunes que pour les
adultes ••, explique-t.odle.
les adjuvants à l'ahllninium in-

criminés so.nt utilisés depuIs près
d'un $iècle par J'industrie pour
stimuler iii réponse immunitaire,
mais depuis quelques années Us
sont 5Oupçonnésd'être à l'Origine
de maladies graves et invalidan-
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Une avocate mandatée par
un collectif demande à la ministre
de la santé d'exiger des laboratoires
de ne plus ajouter d'aluminium

tes chez Cl!rtaine$ personnes au
profil génétique partlcuüer.
En France, l'équipe du profes-

seur Romain. Gherardi, chef de
service du centre de référenœde$
maladies neuromwculalres à
l'hôpital Henri-Mondor à Creteil.
ut telle qui. en 1998. a dét:rit la
rnyo:là$dite à macropbJlges. te
lien entre la vaccination et l'appa-
rition des symptômes de cette
maladIe (fatigue chronique sou-
vent associée à des troubles co-
gnitifs, douleurs mwéUlaires) ne
fait, pour lui. plus gyère de doute.

EIudeIIrIdëpenüntH
Certatns organismes n'élimine-
raient pas correctement le, sels
d'aluminium injectés là aü la qua"
si·totalité de la population par-
vient à le faire. Les nanoc:rlstaux
d'aluminium emprisonnés dans
les macrophages migreraient
alors vers le cerveau.
Ces concIu.lIions sont partagées

par d'autres équipes à l'interna-
tion;ll mais ne font pas consen-
sus. Aucune étude épldémiologt-
que n'a pour le moment permis
de trancher le débat. Les études
indépendantês qui permet-
traient d'y voir plus clai:rpeinent
à trouver des fmancements. Dans
le doute. les chercheurs et les as-
sociations. comme E3M qui ras·
semble les nuùades de la myofas-

dite il macrophages. propo$ent
de rempl4Jcer l'adJuvant contro-
versé par un autre. Et citent le
phosphate de calcium, par exem-
ple. "La ronfltmœ dans la \lQcCÎ-
nation reviendrait Jf eton pourrait
alors" se Jaire vacciner SQns avoir
pémr df!$ tflets secolldoim ", note
M"Berge1.

La ministre de la santé. Agnès
Buzyn. s'eJt déjà exprimée sur les
adjuvants. " Vous me demQndez $Î
no~ POUVO/lS fttIwer dt$ adju-
vants moins nocifs; l'nD;, ils ne
sont pas nodft pour la sontl!, ainsi
que tous les rapports lemontrent »,
a-t-elle répondu le 26 luillet à la
députée Frédériqlle TuffneU
(iRM) qui l'interrogeait sur le su-
jet lors dé la séance de qUèstions
au gouvernement.

fI}e vous renvoie notamment à
l'excellent TQP~t1. de l'Organi$a-
tian mondiale de la santé publié
en 200J et il rolltes les ~tudes
~dmtiffques.» Pour 1" mlni$tre,
ces doutes relkrent de fll'irration-
nel le plus total» et d'une «disin·
formation;; véhk:ulêe par ie.s ré-
seaux sociaux rontre laquelle elle
entend lutter.
n y a tort à parler que la position

de ia ministre sur c:ette question
ne variera guère dans les semai-
nes ou les mois à venir. Si tel est le
eas, M" Berge! pourra. après un dé-

Les adjuvants
sont soupçonnés
d'être Il l'origine
de maladies
InvaUdantes

chez certaines
personnes

lai de deux mois écoulé - c'est la
procédure -, porter l'affaire de-
vant le Conseü d'Etat. A la récep-
tlon du courrier de l'avocate,
M"" Buzyn a toutefois saisi les
services juridiques et les autorités
sanitaires pour avoir une double
expertise,

AItnlInte
Parailleurs, mard18août. expirait
le délai de six mois lainé P4IT le
Conseil d'Etat (décision du 8 fé-
vrier) pour que «lemlnistœdn af-
faires sociales et de lu santé"
rende disponible des vacdns cor-
respondant aux seuls rendus
obligatoiœs par la loi. Or,le D'fI'O-
I10 $eul n'a tpujoun JXl$ été réin·
traduit à la vente, l'avocate pré-
voit donc de demander en sep-
tembre la condamnation sous as-
treinte de l'exécution de la

décision, à raisOn de 15 euros par
jour de retard l!t par personne.
Ces dernières années, les agen-

ces de santé ont été mises en
cause et la défiance vacclnale est
en hausse.. Mais alors que les asso-
dations de citoyens émettent des

doutes sur ia composition dg cer-
tains vaccins, fonnulent des re-
cours et préparent un rassembJe..
ment pour le deuxième week-en13
de septembre, l'équipe de
M"'" Bu2yD.travaille sur la mise en
œuvre de l'extension de l'obUp-
lion vaccinale Le gouvernement
vient en effet d'annoncer vouloir
passer de trois à onzevaccim oblI-
gatoires. Face à la réémergence de
certaines maladies comme la rou·
geole, notamment, lellautorités
sanitaires elIdment qu'il n'y a pas
d'autre alternative.
Pour modifier le code de la

santé publique, il est question de
se JefVlr d~ projet de loi de fm1ln-
cement de la Sécurité sociale, le
PLFSS, programmé chaque annét!
à l'automneet voté généralement
fmdéœmbre, comme véhlculelé-
gislatlf. La date de l'entrée en vi-
gueur de la mesure n'est toutefois
pa" encore arrêtée. n faut ençore
s'aslurer que les vacctnssoient
disponibles et en nombre suffi·
sant en temps voulu. •

EM.ELINE CA2I

LE CONTEXTE

OBLIGATION
En Frallà!, tous les ent.nts de
moins de 18 mois doivent être
vacdnës 'contre la diphtérie, le
tétines et la poliomyélite. Ml-
juin, la ministr1! de ta santé a an-
noncé vouloir passer de trois â
onœ vaccins obliptolres pour
lutte!' çontre lill1!01Jdesçenœ de
certaines maladies. Ces Iwlt vac-
cins - coqueluche, Haemophilull
Influe-n:zaeB, hépatite B, ménin-
gocoque C, pneumocoque,
rougeole, rtJbéole et oreillons -
sont aujourd'hui seulement
recommandés. C'est la 101du
15 février 1902 qui a institué en
France la premiêre vilQ:ination
&énerale obligatoire. Il s'agissait
aloB de lutter co01re les épidé-
mies de variole. Cette maladie
a été complètement éradiquée
de la planète, en19BO, après
une campagn~ de VlIccinatlon
mondi.ale.
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